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Le Mot de Madame le Maire 

 

Chères Gardiolaises et chers Gardiolais, 

 

 Durant ces douze mois, l’équipe municipale a continué 

à œuvrer dans la bienveillance en fonction des différentes 

commissions qui incombent à chacun.  

Après une année 2020 particulière à cause du contexte sani-

taire, l’année 2021 a permis de réamorcer une dynamique pro-

pice aux échanges que nous aimons tant. 

Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont donné de 

leur temps pour aider à tenir les bureaux de vote lors des 

élections régionales et départementales les 13 et 20 juin 2021. 

La journée du pain et la fabrication des pizzas animé par l’ACL 

a permis de se retrouver dans la convivialité le samedi 18 sep-

tembre 2021. 

Nous nous sommes rassemblés dernièrement lors de la com-

mémoration du 11 novembre 2021, le dimanche 14 novembre 

2021, pour partager des moments de retrouvailles. 

Je souhaite que la reprise de ces manifestations augure une 
année 2022 festive et agréable. 

Ce bulletin annuel vous présente la synthèse de l’année écou-
lée et les projets à venir dans notre commune. 

Nous pouvons compter sur l’investissement de notre ensei-
gnante et directrice d’école, Julie BELAUD. Nous manifestons 
toute notre gratitude au personnel de service à l’école à Co-
rinne, Ingrid et Aïcha, ainsi qu’à Cindy, notre secrétaire de 
mairie et Philippe, notre homme à tout faire. 

Au seuil de cette nouvelle année, nous avons une pensée 
pour ceux qui nous ont quittés, toujours trop nombreux. 
Nous renouvelons nos condoléances aux familles respectives. 

Nous formulons nos vœux de bonheur à ceux qui en 2021 ont 
connu des événements heureux. 

L’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter nos 
meilleurs vœux pour l’année 2022 qu'elle soit riche de joie et 
de gaieté, qu'elle déborde de bonheur et de prospérité  

 

Meilleurs vœux à tous 

 

Votre Maire 

Thérèse Rivals 
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Décès : 

Mr SABATIE Alain, décédé à Castres le 8 janvier 2021 

Mme BERTHOUMIEU Dina, Gema, née ZAMENGO, décédée à Saint 

Pierre le 25 Mars 2021 

Mme AUSSENAC Marie, Bernadette, née DELPRAT, décédée à Colo-

miers le 21 mai 2021 

Mme TOURNIER Nicole, née MAUREL, décédée à Lagardiolle le 5 

août 2021 

Mme RIVALS Élise, née JULIA, décédée à Dourgne le 20 novembre 

2021 

Mme BROCHET Joséphine, Gabrielle, née CAYRE, décédée à Castres 

le 09 décembre 2021  

 

Naissance : 

ARUTAHI AZÉMA Hina, Lobelia née à Castres le 17 juin 2021 

 
Secrétaire de Mairie  

Cindy DEFORGE-PETIT  

Ouverture au Public :  

Mardi et jeudi de 10h à 13h et de 

16h à 18h  

Coordonnées :  

Mairie, 7 rue Saint Martin, 81110 Lagardiolle  

05.63.50.35.71  

mairie-lagardiolle@orange.fr  

Permanences :  

Mme le Maire et ses adjoints vous accueillent le 

mardi et jeudi de 17h à 18h de préférence sur 

rendez-vous.  

Recensement Citoyen :  

Tout jeune Français qui a 16 ans doit se faire 

recenser en mairie. Il reçoit une attestation de 

recensement qu’il présente lors de certaines 

démarches (inscription au baccalauréat avant 18 

ans notamment, permis de conduire…).  

 

 

 

Communauté de communes Sor et Agout : lun-

di au vendredi 8h30-12h / 14h-17h au 

05.63.72.84.84  

Assistante maternelle à Lagardiolle, Pascale 

Gleizes : 05.63.75.18.57  

Association d’aide à Domicile de Dourgne 

(ADAR) : 06.63.50.30.11  

Assistantes sociales : permanences à la Mai-rie 

de Dourgne le Mardi et jeudi matin : 

05.63.50.11.00 - secrétariat : 05.63.62.62.00  

Allo docteur : 3966  

 

Ce bulletin est entièrement réalisé et assemblé 

bénévolement par la Mairie de Lagardiolle.  

Nous vous prions de bien vouloir nous excuser 

pour toute erreur ou omission involontaire pou-

vant figurer à l’intérieur. N’hésitez pas à nous 

faire part de vos remarques sur cette publication.  
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Les conseils municipaux de 2021 et leurs délibérations 

07 Janvier 2021 : 

 Modification des statuts du SIRP  

 Déclassement de voie communale  

 Vente d’un bien communal  

 Règlement cimetière communal 

16 Février 2021 : 

 Approbation compte de gestion M14 

 Approbation compte administratif M14 

 Affectation résultat M14 

 Approbation compte de gestion M49 

 Approbation compte administratif M49 

 Affectation résultat M49 

 Rénovation chemin de la Fleuraussié 

 Liste nominative des voies modifiées 

18 Mars 2021 : 

 Attributions des subventions 

 Vente Caveau 

 Votes des 3 Taxes 

 Tarif Assainissement 

 Modification Statut SIRP 

08 Avril 2021 : 

 Aucune délibération 

25 Mai 2021 

 Signature Convention PUP ESCUDIER/Commune/

CCSA 

 DM1 Budget M14 

 Choix entreprise de nettoyage Mairie 

 

29 Juin 2021 

 Aucune délibération 

19 Juillet 2021 

 Modification Statuts SIAEP SANT 

 DM 2 M14 

17 septembre 2021 

 Aucune délibération 

19 Octobre 2021 

 Modification statut CCSA 

 Trésors Public 

09 Novembre 2021 

 Modification statut SIAEP SANT  

 Autorisation signature convention Aidants Fami-

liaux 

 DM 3 M14 

 Amortissement subv SDET 

07 décembre 2021 

 DM 1 M49 

 

 

 

Lors de la cérémonie du  11 novembre, la marseillaise a été 

interprétée par  les enfants de Lagardiolle, les pompiers et 

les gendarmes ont accompagné l’hommage et un verre de 

l’amitié a  été l’occasion d’un moment de convivialité.  
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 Dépenses de fonctionnement 2020 : 

117 705,99 €  

- Charges / 4 400 €  

- Autres charges ( SIPOM, RPI, subventions, …) / 52 286€  

- Compensation charge CCSA / 7 630€  

- Charges de personnel / 17 951€  

- Frais généraux (eau, électricité, fournitures) / 39 793€  

 Dépenses d’investissement 2020 : 13 337,57€  

- Rénovation bureau / 810€  

- Emprunt / 8 191€  

- Changement ordinateur / 1 471€  

- Changement lanternes / 2 865€  

 Recettes de fonctionnement 2020 : 232 887,25€  

- Résultat 2019 / 89 562€ 

- Frais d’acte / 1 812€ 

- Divers (location salle, redevance occupation des sols, …) /     
6 215€  

- Dotation de participations (Etat) / 57 980€  

- Impôt et taxes:  82 146€ 

- Concession cimetière / 866,50€ 

 Recettes d’investissement 2020 : 17 816,07€  

- Subvention changement lanternes / 2 065€  

- Remboursement TVA + taxe d’aménagement / 15 750€  

 

 

 

 

 

 

 

 Tarifs Salle Polyvalente :  

Habitants de Lagardiolle : 60€ pour chacune des 2 premières 
location de l’année 230€ à partir de la 3éme location  

Association des communes limitrophes : 130€  

Habitants des communes limitrophes : 230€  

Pour toutes les locations, un chèque de caution de 1000€ est 
exigé. Il n’est rendu que si la salle est propre, exempte de dé-
gâts, le matériel rangé et non détérioré. D’autre part, les ani-
mations doivent se terminer à 2h30 du matin maximum : en 
cas de tapage nocturne le chèque de caution sera retenu.  

 Tarifs des concessions au cimetière :  

- Achat d’une concession :  

Pour 30 ans : 30€/m² puis 15€/m² le renouvellement  

Pour 50 ans : 50€/m² puis 25€/m² le renouvellement  

- Columbarium : Achat d’un emplacement pouvant contenir 4 
urnes : 650€  

 Tarifs assainissement :  

Prix au m3 d’eau : 0,88cts/m3  

Abonnement 50€  

 Taxe d’habitation et taxe foncière 

En 2021, la taxe d’habitation a été supprimée pour une partie 

des habitants par l’Etat.  

Une partie de cette taxe revenait à la commune. Pour com-

penser la part de la taxe d’habitation communale, la part dé-

partementale de la taxe foncière est affectée à la part commu-

nale . 

Donc en 2021, les valeurs changent mais le montant total reste 

identique pour les contribuables. 

Pour compenser les recettes des taxes  pour les départe-

ments, l’Etat attribuera aux départements une fraction des 

recettes de T.V.A. 

 Commune Dépar-

tement 

Taxes 

spé-

ciales 

Taxe or-

dures mé-

nagères 

Taxe GE-

MAPI 

2019 14,56 % 29,91 % 0,196 % 15,24 % 0,0889 % 

2020 14,56 % 29,91 % 0,196 % 15,24 % 0,0843 % 

2021 14,56 + 

29,91 =  

44,47 % 

0 % 0,196 % 16,29 % 0,111 % 

Nom de l’organisme Montant  

ACL (non versée) 1500,00 

ADAR 200,00 

ALMA 20,00 

Amis Maison Retraite Dourgne 110,00 

ARG 200,00 

Association de pêche 50,00 

Bibliothèque de Dourgne 30,00 

Croix Rouge 30,00 

FNACA 30,00 

Ligue Contre le cancer 60,00 

Sapeur Pompier Dourgne 100,00 

Secours Populaire 30,00 

Société de Chasse 2020-2021 100,00 

Société Saint Vincent de Paul 200,00 

TOTAL (versé) 1160,00 
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L’école 

L’école de Lagardiolle fait partie du RPI Lagardiolle/

Lescout/Saint-Avit. Il y a une seule classe. Julie BELAUD, 

enseignante et directrice de l’école, a en charge la classe 

de CE1/CE2. Le service cantine est assuré par Ingrid DES-

PRES, Corinne ARZENS et Aïcha ZAHIL. La garderie est 

assurée par Corinne et Ingrid.  

L’école compte 28 élèves cette année, 13 CE1 et 15 CE2. 
Comme les années précédentes, nous participerons au 
projet « Danse au musée ». Cette année, le parcours s’ar-
ticule autour des places dans l’espace public au cœur de 
la ville, du théâtre comme lieu de représentation de 
spectacles et le musée conservant les œuvres de Mau-
rice Mélat.  
Nous avons participé à une visite d’une sélection de ma-
quettes représentant des décors de Maurice Mélat qui 
se trouvent actuellement au Théâtre de Castres. 
Nous avons vu un spectacle au Théâtre de Castres le 3 
décembre 2021 réalisé par des professionnels en lien 
avec les œuvres de Maurice Mélat. 
A partir du mois de janvier, nous participerons à 5 ate-
liers de pratique avec une artiste contemporaine, Léa 
BONNAUD, qui participe au projet. Léa viendra à l’école 
pour nous aider à construire notre chorégraphie que 
nous présenterons devant d’autres écoles au mois de 
mai au théâtre de Castres en journée, jour des ren-
contres départementales de la danse.  
 

La classe participera aussi à 3 rencontres sportives afin 

de travailler les différentes compétences en EPS. Ces 

rencontres sportives permettent de travailler différents 

cycles en EPS (jeux collectifs, orientation, athlétisme…) 

avec pour objectif la préparation de cette rencontre. 

Notre première rencontre a eu lieu le mardi 19 octobre 

au gymnase de SEMALENS. Les enfants ont pu profiter 

des installations proposées par l’USEP pour découvrir 

des jeux collectifs originaux. Nous avons participé à une 

rencontre « cirque » le mardi 4 janvier. Les enfants ont 

pu réaliser différentes activités dans ce domaine après 

avoir préparé un cycle « acrosport ». Au mois d’avril, les 

élèves participeront à une rencontre « Anim’athlé ». 

En Mai/juin, les élèves bénéficieront d’un cycle piscine à 

la piscine de Mazamet. Ils auront l’opportunité de parti-

ciper à 6 séances de natation afin de travailler autour de 

la compétence : « Adapter ses déplacements à des envi-

ronnements variés ». 

Un séjour de deux jours est prévu à la Pouzaque les 4/5 

avril 2022. Nous travaillerons sur les déchets (la nature 

recycle ses déchets), le papier recyclé (fabrication de 

papier), la cuisine (cuisine sauvage à partir des éléments 

récoltés lors d’une balade).  

Le SIPOM de Revel interviendra 3 fois à l’école pour tra-

vailler sur le recyclage des déchets et plus précisément 

le recyclage des vêtements (fabrication de sacs). La 

classe participera à un concours d’affiches sur le recy-

clage des vêtements au mois d’Avril. 

Les projets proposés contribuent à favoriser le plaisir 

d’apprendre et à créer une bonne dynamique de classe. 

Nous souhaitons à tous les élèves et parents du RPI une 

bonne année scolaire 2021/2022. 

Rencontre sportive « multi-activités » 
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Le RPI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission sociale de la Communauté de 

communes Sor et Agout 

Au 1er janvier 2022, le contrat territorial global (CTG) sera 

mis en place. Nicolas BASCOUL va occuper le poste de 

chargé de Coopération territorial. Françoise VRIGNEAU 

est coordonnatrice petite enfance parentalité. Le poste 

de coordonnatrice enfance et jeunesse parentalité sera 

confié à Mme COMBES, actuellement directrice du 

centre de loisirs de Saïx. 

La construction du futur ALSH (accueil de loisir sans hé-

bergement) de Dourgne se précise. Le cabinet 3A de 

Sorèze a été choisi. La Communauté de commune es-

père obtenir 70% de subvention du projet global. Ce pro-

jet va permettre un meilleur accueil des enfants logés 

jusqu’à présent dans des algecos. 

Les centres de loisirs de Saïx et Dourgne ont été saturés 

en juillet et août : 

 147 enfants en liste d’attente à Saïx 

19 enfants en liste d’attente à Dourgne 

Les places de crèche connaissent une situation similaire. 

Les demandes sont très nombreuses. 

Des études sont faites afin d’aider l’implantation de Mi-

cro-crèches. 

Le lieu accueil enfants-parents (LAEP) connait un bilan 

positif. De nouvelles familles se sont présentées du 30 

avril 2021 au 31 juillet 2021 : 10 familles, 10 enfants. 

 Lieu d’accueil enfants parents 

Espace convivial ouvert aux enfants de 0 à 4 ans accom-

pagnés d’un parent ou d’un adulte référent. 

- Jeux libres pour les enfants 
- Espace de parole et de rencontre pour les pa-
rents 
- Lieu de sociabilité pour l’enfant 
  

Tous les vendredis (hors vacances scolaires) de 9h30 à 
11h30 à la maison de l’enfance-espace loisirs les étangs- 
81710 SAÏX accueil gratuit et sans inscription pour les 
habitants de la Communauté de Communes Sor et 
Agout. 

  
Contact : 06-98-28-80-86 

ou laep@communautesoragout.fr 

CONTACTS EQUIPE ENSEIGNANTE   

COMMUNES NOM PRENOM TELEPHONE ECOLES Directrices   

Saint Avit CANAC Aurélie 05 63 50 38 30 X   

Saint Avit COMBES Sylvie 05 63 50 38 30     

Lagardiolle BELAUD Julie 05 63 50 16 82 X   

Lescout DELOUSTAL Laurence 05 63 75 55 82 X   

Lescout BLANCART Carole 05 63 75 55 82     

CONTACTS MAIRIE 

COMMUNES TELEPHONE ADRESSES MAIL 

Saint Avit 05 63 50 37 70 mairie-stavit81@wanadoo.fr 

Lagardiolle 05 63 50 35 71 mairie-lagardiolle@orange.fr 

Lescout 05 63 75 53 25 mairie.lescout@wanadoo.fr 

SECRETARIAT DU SIRP : Sabrina JEAY SARIAT DU SIRP : Sabrina JEAY SECRETARIAT DU SIRP : Sabrina JE 

LIEU TELEPHONE ADRESSE MAIL JOURS HORAIRES 

Mairie de Saint Avit 05 63 50 37 70 sirp.lescout81110@orange.fr Mardi et Mercredi De 8h à 12h 

EFFECTIFS 2020/2021 

 TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total Total Total 

St Avit 1 2 10 15       27 
50 

101 
St Avit 2    9 14     23 

Lagardiolle      13 15   28 28 

Lescout        10 13 23 23 

mailto:laep@communautesoragout.fr
mailto:mairie-stavit81@wanadoo.fr
mailto:mairie-lagardiolle@orange.fr
mailto:mairie.lescout@wanadoo.fr
mailto:sirp.lescout81110@orange.fr
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Les travaux réalisés 

Voirie 
 Réfection de la chaussée : Impasse de La Rochelle 

et Chemin du Travet  
 Empierrement : Impasse de la Mare  
 Réparation du chemin de La Peyre (en cours) 
 Mise en place de panneaux de signalisation route 

de Cahuzac 
 
Autres travaux : 
 Déplacement de la lanterne d'éclairage public au 

village 
 Mise en peinture de la statue de la Vierge 
 Gestion des eaux de toiture du four à pain du 

village 
 Renouvellement et continuité de la haie du talus 

d’En Segonne (route de Belleserre) 
 Espace propreté de Teyssières 

Projets en 2022 
 Création du site internet de la mairie 

 Création d’un lotissement communal et de 

logements communaux 

 

Article de la Dépêche du 19 novembre 

 
Lagardiolle. Les citrouilles de Gérard 

 
Gérard Sabatié est un passionné de jardinage. Les avan-
tages de cette pratique ne sont plus à démontrer ; bons 
légumes pour soi et pour le partage, côté social et convi-
vial avec l’entraide entre jardiniers. Cette année, il a se-
mé, sans grande conviction, des graines de citrouilles et 
la surprise a été de taille. Il a vu grossir de fin avril à fin 
septembre 8 grosses citrouilles, dont une est sortie du 
lot avec un poids de 69,300 kg ! Non, vous ne rêvez pas. 
Alors, savoir-faire, terrain propice, Gérard en est en tout 
cas très fier. Une belle récolte dont il a fait profiter fa-
mille et amis qui ne manqueront pas de lui garder 
quelques graines afin qu’il puisse tenter de battre son 
propre record. Le défi est lancé de la production de la 
plus belle citrouille tarnaise, notre Gardiolais est certai-

nement partant. Et si on lançait celui de la meilleure re-
cette à la citrouille ? 

Gérard est fier de présenter ses citrouilles. 

Espace propreté de Teyssières 

Impasse de la Mare 

La Vierge repeinte 
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Association Communale de Loisirs (ACL) 

Encore une année compliquée par ce foutu COVID !!  

En effet, afin de ne prendre aucun risque pour la santé 

de tous, nous avons préféré une année de plus res-

treindre les activités de l’ACL . Néanmoins, nous avons 

pris plaisir à  vous recevoir lors de la fête du pain du 18 

septembre où vous avez pu déguster en plus des tradi-

tionnelles miches de pain la toute nouvelle pizza unique 

de Lagardiolle « LA GARDIOLLAISE ». 

Malheureusement pas de fête cette année non plus, 

mais nous somme ravis d’avoir pu vous rencontrer et 

vous proposer des prestigieux paniers garnis qui je l’es-

père ont égaillé vos papilles. 

Pour 2022, si le contexte sanitaire reste identique à cette 

fin d’année, toutes les manifestations majeures de l’ACL 

devraient avoir lieu. 

Pour ceux qui souhaitent nous rejoindre au cœur du co-

mité des fêtes, c’est avec grand plaisir que nous vous 

convions à l’assemblée générale de l’ACL le 5 mars à 

14h00 à la salle des fêtes de Lagardiolle 

Je vous souhaite au nom de tous les membres du comité 

de fêtes une excellente année 2022. 

Dans l’attente de prendre plaisir à vous revoir, prenez 

soin de vous ! 

Contact :  
Nicolas CANDILLE, Président de l'ACL  
Adresse mail : acl.lagardiolle@gmail.com  

 

 

Société de chasse de Lagardiolle 

 L’année de chasse se termine. Elle aura été meil-

leure que la précédente avec des jours de sortie plus im-

portants et une météo plus favorable. 

Nous avons dû intervenir pour chasser des sangliers qui 

s’étaient installés dans les maïs et commençaient à faire 

des dégâts.  

 Les chasseurs de Lagardiolle ont prélevé moins de 

lièvres que l’année dernière en cause une surpopulation 

de renards que nous surveillons constamment.  

L’entente avec Cahuzac et Bellesserre se poursuit entraî-

nant de bonnes relations entre chasseurs et proprié-

taires.  
 

 Contact Jean- Luc RIVALS, Président de l’associa-

tion, au 06 14 20 72 29 
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Commission Sport, Santé, Mobilité, et 

Bien Etre de la Communauté de communes Sor 

et Agout 
Durant cette année écoulée ,  la commission a travaillé 
sur plusieurs axes. 
En terme de santé ,  la commission en partenariat avec la 
municipalité de Puylaurens ainsi que les professionnels 
de santé ont œuvré ensemble pour la création d’une 
maison de santé. Le site retenu par l’équipe municipale 
de Puylaurens est l’ancien Marché Couvert. Il nous in-
combe maintenant de travailler ensemble afin de chiffrer 
la réalisation de ce projet. 
 

D’autres part , la commission élabore un plan d’aména-
gement de la base de loisirs. C’est ainsi que nous avons 
implanté un ponton de pêche pour les handicapés sur 
l’étang nommé « les Mouettes ». 
De plus nous avons organisé conjointement avec le dé-
partement « la Caravane du Sport »fin juillet. 
Cette première édition pilote ayant été un succès ,elle 
sera reconduite l’année prochaine. 
Enfin, un projet de restauration éphémère style 
« guinguette »devrait voir le jour l’année prochaine. 
 
Le dernier axe de travail est la construction d’un centre 
nautique en commun avec la Communauté des Com-
munes de Revel Lauragais Sorézois. Le positionnement 
de chacune des deux intercommunalités début 2022 , 
nous permettra de connaître le développement de ce 
projet. 

ARG : Actifs Retraités Gardiollais 

Si vous êtes intéressés, vous pouvez rejoindre les adhé-

rents de l’association par le biais de la carte départemen-

tale « Génération Mouvement ».  

Les festivités pour l’année 2022 prévues sont : 

 LOTO : 

 Jeudi 27 Janvier 
 Jeudi 24 Février 
 Jeudi 24 Mars 
 Jeudi 21 Avril 
 Jeudi 19 Mai 
 Jeudi 22 Septembre 
 Jeudi 20 Octobre 
 Jeudi 24 Novembre 
 

 CRÊPES – OREILLETTES  
 Jeudi 3 Mars 
 

 REPAS : 
 Jeudi 5 Mai à midi 
 Jeudi 6 Octobre à midi 
 Jeudi 8 Décembre à midi : REPAS DE NOEL 
 

Toutes ces manifestations se dérouleront dans le res-

pect des mesures sanitaires applicables au moment. 

Contactez Jeanine REGIS, présidente de l’association, 

pour plus de renseignements, au 05 63 50 33 87. 

 

Association LAGAGYM 

 Comme toute les associations, LAGAGYM a connu une 

année un peu compliquée mais elle est toujours pré-

sente. En début d’année Agnès a continué à proposer 

des cours via Facebook tandis que Clarisse proposait 

d’abord des séances de marche tonique puis des cours 

en extérieur, tant que la salle était interdite d’accès.  

Depuis septembre l’association a repris à peu près son 

cours normal mais on note une baisse des effectifs, avec 

un total de 25 inscrites.  

Nos deux animatrices sont déclarées en auto entrepre-

nariat.  

Agnès officie le lundi de 20h à 21h.  

Changement de jour et d’horaire pour Clarisse : c’est dé-

sormais le mercredi de 10h45 à 11h45.  

Pour tout renseignement contactez Marie-Claude Augé 

(06 28 07 25 52). 
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Commission Tourisme de la 

Communauté de communes Sor et Agout 
Au sein de la commission Tourisme, 4 groupes de travail 

ont été créés en 2021 en vue de promouvoir la destina-

tion touristique, renforcer la visibilité du territoire et des 

socio professionnels, développer la communication. 

 Groupe « Qualité » fait suite à une visite mystère 

en juillet 2021 pour le renouvellement du label Qualité 

des 2 Offices de Tourisme intercommunaux (OTI) de 

Dourgne et Puylaurens avec un audit final en 2023.  

200 critères étudiés et un taux de conformité de 87 %. 

Les écarts corrigés en 2022 permettront d’obtenir la 

marque qualité des 2 OTI pour 5 ans. 

 Groupe « image et identité » : besoin d’un nom 

touristique propre à L’OTI dans le cadre du label Qualité 

qui devient l’Office de Tourisme Intercommunal 

« TERRES D’AUTAN-MONTAGNE NOIRE ». 

 Groupe « communication » : le site internet dédié 

Tourisme et propre à l’OTI : www.tourisme-sor-agout.fr 

a été mis en service avec succès début 2021 avec 4 391 

visiteurs depuis la mise en ligne, 10 474 pages visitées, 

40% des pages visitées via mobile. En 2022 le site doit 

être optimisé en lien avec les réseaux sociaux. 

 

 

 

 

 Groupe « Itinérance » dont l’objectif est 

de développer l’attractivité du territoire en développant 

l’itinérance et étudier les opportunités telles voie 

d’Arles, voie verte, sentiers de randonnée, partenariats 

avec les territoires voisins.  

 

Fréquentation Offices du Tourisme de Dourgne et Puy-

laurens (OTI) - été 2021 :  

La fréquentation des OTI est repartie en juillet et août 

après une chute en 2020.  

Les 2 OTI ont accueilli de nombreux visiteurs durant l’été 

et le site internet a connu une fréquentation plutôt en 

septembre.  

La journée privilégiée de fréquentation est le mercredi 

liée à la disponibilité des enfants  

 Les taxes de séjour ont rapporté 13155€ en 2021 

après une perte de 47% en 2020 à cause de la pandémie. 

L’activité touristique connait une relance en 2021 dans 

notre territoire. 

Commission Communication de la Commu-

nauté de communes Sor et Agout 
Durant l’année écoulée , la commission communication a 
travaillé plusieurs objectifs. 
En premier lieu , le journal « Trait d’ Union » est recon-
duit . La seule nouveauté du Trait d’Union cette année 
est la distribution qui sera dorénavant assurée par les 
élus des différentes communes suite aux difficultés ren-
contrées avec Mediapost en janvier 2021 . 
 
Le deuxième projet de cette année est la mise en place 
d’une application mobile qui s’appelle IntraMuros. Cette 
application sera opérationnelle en début d’année 2022. 
Cette application est hybride car elle est à la fois commu-
nale et intercommunale. Le concitoyen pourra recevoir 
des alertes et des informations concernant la vie locale. 

Durant cette année , nous avons égale-
ment travaillé sur un support destiné à l’ensemble des 
élus de l’intercommunalité. Les derniers organigrammes 
devraient être finalisés par la direction mi novembre 
avant d’être distribués aux élus. 
 
Pour l’instant , nous avons deux objectifs définis pour 
l’année 2022. 
Sous l’ancienne mandature, nous avions commencé un 
Livret d’Accueil Habitants . La commission va retravailler 
sur ce livret début 2022 afin de finaliser ce projet fin 
2022. 
Par ailleurs , la commission va mettre en place une publi-
cation  trimestrielle à destination des agents et des élus 
de la communication. Le format A4 recto-verso sera pri-
vilégié soit en papier soit en numérique. Les informa-
tions reportées viendront directement des différents 
services de l’intercommunalité. 

http://www.tourisme-sor-agout.fr/
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Commission Culture de la Communauté de 

communes Sor et Agout 
2021 fut riche en événements culturels au sein des 26 

communes de la Communauté de Commune Sor Agout 

(CCSA) malgré les conditions sanitaires qui s’imposaient. 

- Journées Européennes des Métiers d’Art (JEMA) en 

mai se sont déroulées en version numérique pour cause 

de pandémie. Vous pouvez découvrir sur le site CCSA 

(www.communautesoragout.fr) les artistes rencontrés 

ainsi que le livret réalisé de sa belle écriture dactylogra-

phiée par Henri Haro qui met en lumière le travail 

de Josée Catalo, sculpteur à Verdalle. 

- Les 4 évènements en juin et juillet : Total Festum, Fes-

tiv’Autan itinérant, BIbliothèque en Plein Air (BIPA) et 

Arts en fête à Cambon les Lavaur sur le thème des Ca-

thares, ont rassemblé près de 2500 personnes.  

- « Caval Occitan » et le spectacle de Mr Pignon en sep-

tembre a réuni 1800 personnes. 

- Les Journées Européennes du Patrimoine (JEP) en sep-

tembre avec un circuit «Pain et Moulins » ont permis à 

Lagardiolle de montrer le fonctionnement du four à 

pain et d’offrir pains et viennoiseries cuits au four aux 

nombreux visiteurs (cf. article ACL p9).  

- 5e édition du salon « les Automnales des Savoir-Faire » 

en septembre à l’Espace loisirs Les Etangs sur le thème 

«L’intelligence de la main au service de l’habitat» a ras-

semblé plus de 20 exposants locaux. 

- Dans le cadre de #SaisonMiam, la CCSA a accueilli à l’Es-

pace loisirs les Etangs de Saïx,  l’exposition« Voyage au-

tour du goût » suivie de l’exposition « Vins et Terroirs » 

de la Médiathèque départementale du Tarn. 

- Le salon des Arts à Soual en octobre réunissant une 

quarantaine d’artistes (peintres et sculpteurs) a permis à 

Jean Paul BARBARA de présenter 3 magnifiques œuvres 

(ci-dessous). 

 

Concours d’écriture : remise des prix 

 

http://www.communautesoragout.fr
https://www.communautesoragout.fr/data/josee-catalo-presentation.pdf
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Commission Economie Agriculture et 

Numérique de la Communauté de communes 

Sor et Agout 
Cette commission est animée par Jean-Luc ALIBERT, 
Maire de Soual et structurée en groupes de travail : 

Pour l’année 2021, voici l’éventail des actions qui ont été 
menées :  

 Prolongement du fonds l’OCCAL 

Le Fonds L’OCCAL est un dispositif d’aide d’urgence mis 
en place par la Région et les intercommunalités parte-
naires afin d’accompagner la relance du commerce et de 
l’artisanat de proximité ainsi que du tourisme via des 
avances de trésorerie et des subventions pour de l’inves-
tissement sanitaire et matériel.  
 Précision à apporter à la rédaction de la conven-
tion concernant le FSN-Volet 2 
Ce fond de solidarité territorialisé est un fond de soutien 
et de relance de l’économie pour anticiper la reprise éco-
nomique, maintenir les emplois et soutenir les entre-
prises dans leurs difficultés. La Communauté de Com-
munes a pris la décision de participer à hauteur de 
500,00 € par entreprise.  

 Partenariat institutionnel avec la chambre des 
métiers et de l’artisanat du Tarn 

La Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Tarn nous 
sollicite pour instituer un partenariat pour renforcer nos 
relations, apporter un service de proximité aux entre-
prises de notre territoire et ainsi contribuer au dévelop-
pement économique de la Communauté de Communes. 

 Commercialisation de terrains 

Vente des lots 10, 11 et 12 de la ZAE Pièce Grande à Puy-
laurens aux Laboratoires DERMOSUN pour leur projet 
de construction d’une usine de conditionnement de pro-
duits dermocosmétique de 2 500 m². 
 La Cellule (Tiers-lieu à Cuq-Toulza) : proposition 
d’un nouveau positionnement économique  
Un groupe de travail s’est réuni sur le sujet :  
- Il propose une évolution de la cible  
- Un plan d’actions  
Le projet consiste à : maintenir le lieu et se donner les 
moyens de le faire évoluer.  

 Rencontre avec des représentants de la filière 
bois qui ont saisi la CCSA sur une problématique : cer-
taines communes du territoire sont classées espace boi-
sé ce qui induit des problématiques administratives au 
moment de coupe de bois.  

 Développement du foncier économique 

La commission a saisi les établissements fonciers publics 
afin de mener une politique d’acquisition de terrains sur 
nos communes pour développer l’offre foncier écono-
mique, autant que possible à proximité des pôles exis-
tants. 

 Zone d’Activité Bien Être Santé (Soual) : permis 
d’aménager et suites  

Le permis devrait être déposé fin d’année 2021, début 
2022.  
Il s’agit d’un projet intégré qui tient compte du précé-
dent projet de territoire et du pôle activité bien être san-
té.  
Conservation des haies, gestion du risque inondation 
avec la création d’un cours d’eau (propice au zone hu-
mide), qui permet de retenir l’eau sur notre zone le plus 
longtemps possible.  
13 lots commercialisables de 2600 à 4000 m2/lot.  
Les travaux sont estimés à 1.5 millions d’euros et le coût 
de revient à 36.15 €/m2.  
Le lancement des travaux est prévu avant la fin d’année 
2022. 

 Plateforme Emploi Sor et Agout  

La plateforme Emploi joue un rôle de facilitateur. Les 
collectivités peuvent également y faire appel.  
- 218 offres d’emploi traitées  
- 99 recrutements pour nos entreprises  
- 1 680 candidatures traitées  
- Organisation d’animations : secteurs d’aide à domicile 
et commerces.  
 Aménagement du lot n°23 à la vente sur la zone 
d’activités La Prade sur la commune de Soual  
Il s’agit du dernier lot à commercialiser sur la ZA de La 
Prade et l’avant dernier sur le territoire de Sor et Agout.  
3 dossiers d’entreprise ont été déposés et c’est l’entre-
prise Enéole qui a été sélectionnée. Elle a 18 salariés et 
intervient dans le secteur du génie climatique et ther-
mique. 
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SIPOM  Syndicat intercommunal pour les Or-

dures Ménagères 
« Que nous ayons 3 ans ou 90 ans, nous avons tous un 
rôle à jouer pour l'Avenir de notre planète... » 
 
 
Limitons nos déchets 
Nous produisons 233 kg de déchets/ an et habitant. 
 
Il faut donc se poser les bonnes questions : Mon achat 
est-il indispensable? Ne puis-je pas réutiliser ou réparer 
ce que j'ai déjà? Jetez moins : vendez, donnez ou tro-
quez*. 
 
Pour toutes questions ayez le reflexe sipom.fr 

Achetez local et en vrac pour limiter les emballages. 
 
Mieux jeter : 
 Le verre  
Il se recycle à vie, 40% termine encore dans la poubelle : 
Une colonne de verre est à disposition dans le village, 
vous pouvez y déposer : bouteilles, conserves, pots cos-
métique, vernis à ongles (vides sans laver, même cas-
sés). Vases, vitres,… doivent être amenés à la déchète-
rie. 
 
 Les canettes,  
Les contenants aluminium sont eux aussi recyclables à 
vie, le bac jaune sera heureux de les recevoir. 
 
 Les déchets verts et alimentaires 
Ne les mettons plus à la poubelle! Sur simple demande, 
le SIPOM mettra un composteur à votre disposition*. 

Commission Urbanisme et Développe-

ment durable de la Communauté de com-

munes Sor et Agout 
La Commission a pour Président Jean-Louis HOLMIERE, 

Maire de PUYLAURENS  

URBANISME  

Dématérialisation des autorisations d’urbanisme : du 

nouveau avec la saisie en ligne des dossiers. 

A compter du 1er janvier 2022, toutes les Communes de-

vront être en capacité de recevoir des dossiers de de-

mandes par voie dématérialisée. Pour cela, la C.C.S.A. 

travaille à la mise en place d’un module de Saisine par 

Voie Electronique (SVE) dans les 26 Communes du terri-

toire. 

Une information complète à l’attention des utilisateurs 

est accessible sur le site Internet de la Communauté de 

Communes Sor et Agout. 

Les dossiers papier seront toujours possibles. C’est un 

service supplémentaire qui est offert à la population. 

Transmettre en ligne son dossier évite les frais de photo-

copies, les frais postaux et permet un gain de temps sur 

les délais d’instruction. 

Simple et gratuite, la saisie en ligne sera accessible dès 

le 8 décembre via le site internet de la CCSA / Rubrique 

Urbanisme / Application du Droits des Sols : https://

www.communautesoragout.fr/urbanisme-et-

amenagement/urbanisme/application-du-droit-des-sols 

Comment demander une autorisation d’urbanisme ?

Deux possibilités sont offertes à la population par la 

communauté de communes pour déposer une demande 

d’autorisation d’urbanisme : 

- Saisie en ligne 

- Dossier papier 

 
Comment faire en pratique ? 
Une vidéo pour guider le dépôt du pétitionnaire : https://
www.youtube.com/watch?v=DG3jRjAgPIA 

https://www.communautesoragout.fr/urbanisme-et-amenagement/urbanisme/application-du-droit-des-sols
https://www.communautesoragout.fr/urbanisme-et-amenagement/urbanisme/application-du-droit-des-sols
https://www.communautesoragout.fr/urbanisme-et-amenagement/urbanisme/application-du-droit-des-sols
https://www.youtube.com/watch?v=DG3jRjAgPIA
https://www.youtube.com/watch?v=DG3jRjAgPIA
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Il est possible de réaliser un broyage à domicile par le 
SIPOM* 
La mairie s’implique : un composteur vient d'être instal-
lé au cimetière afin de recueillir les fleurs avec leur 
terre. Seul les pots et emballages iront à la poubelle.
(Voir photo ci dessous) 
 
 Les médicaments: 
Périmés ou non utilisés, pensez à les ramener à la phar-
macie. 
 
 Les encombrants, 
Amenez les à la déchèterie de Soual ou de Revel, tout 
comme les Ampoules, piles, cartouches d'encre, cap-
sules café, petits et gros électroménager, etc. 
Si vous n'avez pas la possibilité de les amener vous 
même, le SIPOM* viendra à vous sur simple demande*, 
pour les déposer à la déchèterie. 
 
 Les vêtements et chaussures  
9 kg par habitant  et par an terminent à la poubelle. Usa-
gés mais propre, donnez leur une deuxième vie*, mettez 
les à la borne de vêtements. Une collecte est organisée  
tout les ans au mois de novembre, les textiles sont dépo-
sés en mairie. 
 
 Le carton, papier et contenant plastique 
Dans le bac jaune où tout doit être déposé en vrac. 
 
 En règle générale : trions encore plus , au moins 20 % 
des déchets de notre poubelle noire peuvent aller dans 
le bac jaune. 
 
contact sipom *: tel : 05 62 71 22 83   
mail : www.sipom.fr 
 
 
*Un troc est organisé dans la salle de réunion du sipom tous les 
premiers mercredis du mois. 

 
 

TRIFYL établissement public de valorisation des 

déchets ménagers et assimilés  
 
TRIFYL investi …(Trifyl horizon 2030) 
 En janvier 2023 le centre de tri de Labruguière 

accueillera tous les bacs jaunes afin de valoriser 
tous les emballages du territoire. 

 En mai 2023, le centre de tri de Blaye les Mines 
sera reconverti dans le tri du tout venant pour ré-
cupérer les CSR (Combustibles Solide de Récupé-
ration). 

 En mai 2024, après 22 mois de travaux, l'usine de 
Labessière Candeil recevra: 

  les déchets résiduels 
  les biodéchets 
  les CSR 

 
A la clef : 
 80 % de valorisation 
 10 % de besoin en gaz 
 80 % de déchets de moins enfouis, qui entraîne-

rons un coût moindre, l'un des plus bas de France. 
 
 
contact tryfil :     www.tryfil.fr 
 
 
Merci à tous ceux qui sont déjà investis dans cette démarche éco
-citoyenne, n'hésitez pas à partager vos gestes et astuces avec 
vos proches. 
Laurence Larroque 

 
 
Julie Cavannes, animatrice au SIPOM venant d'installer le com-
posteur. 
N'hésitez pas à la contacter:animateurs@sipom.fr  

http://www.tryfil.fr/
mailto:animateurs@sipom.fr
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SDET  Syndicat départemental d’électricité du 

Tarn 
Les délégués communaux au SDET (Syndicat Départe-

mental d’Energie du Tarn) se sont réunis à Cap Décou-

verte pour une conférence sur les mouvements des mar-

chés de l’énergie d’une ampleur inédite en 2021 face à la 

hausse du besoin mondial. Le prix des énergies 

(électricité et gaz) déterminé par le croisement de l’offre 

et la demande croissante qui intervient dans un contexte 

de reprise économique, subit une « explosion » sur les 

marchés. Face à cette situation et afin de pouvoir ré-

pondre aux besoins des concitoyens, 11 syndicats dépar-

tementaux dont le Tarn se sont associés en groupement 

de commande, coordonné par Alain ASTIE Président du 

SDET, avec la volonté de mettre en œuvre la meilleure 

stratégie pour le maintien du prix de l’énergie sur notre 

territoire.  

Le gouvernement ayant gelé toute hausse jusqu’à l’été, 

le prix pour le consommateur devrait être maintenu en 

2022. Quoiqu‘il en soit, bien que lissé sur plusieurs an-

nées le rattrapage par les fournisseurs semble inévitable 

et il faut s’attendre à une hausse significative du prix de 

l’électricité et du gaz dès 2023 voire fin 2022.  

La flambée des factures rappelle la pertinence et l’im-

portance des travaux de rénovation et des solutions 

d’efficacité énergétique pour une économie d’énergie. 

La société négaWatt nous a présenté en mars 2021 à 

Saint Sulpice sa démarche d’approche de bon sens : so-

briété, efficacité et énergies renouvelables. 

SIAEP du Pas du Sant Syndicat Intercommu-

nal d’Adduction d’Eau Potable 
Le SIAEP (Syndicat Intercommunal d’Adduction d’Eau 

Potable) du SANT sous la présidence de Raymond 

FREDE dessert à ce jour 14 communes pour 12000 habi-

tants. En 2021 Verdalle a émis la demande de se raccor-

der au Syndicat Intercommunal à Vocation Unique 

(SIVU) du SANT nécessitant une actualisation des statuts 

visant à intégrer cette commune.  

Le Syndicat dispose de 2 captages d’eau potable : le bar-

rage du Pas du SANT et la retenue du TAUROU. Une ma-

tinée en septembre fut dédiée à la visite du barrage du 

Pas du Sant permettant aux nouveaux élus des diffé-

rentes communes de découvrir le remarquable ouvrage 

maintenu par des équipes compétentes, dynamiques et 

efficaces qui nous permettent de disposer d’eau potable 

tout au long de l’année.  

En 2021 l’abonnement a été maintenu à 84€ HT. 

Tarifs de l’eau en 2021 (fixé par le Conseil Syndical) : 

1,95€/m3 HT + redevance pollution (versée à l’Agence de 

l’Eau Adour Garonne) : 0,33€/m3 HT soit 2,28€/m3 HT. 

Sur votre facture d’eau , le prix de l’eau potable repré-

sente 48,5%, le traitement des eaux usées : 30,3%, les re-

devances: 14,4% et la TVA : 6,8%. 
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Hommage à Madame Nicole Tournier 

 

A mon Amie, 

 

Nous t’accompagnons aujourd’hui dans cette église que tu as très souvent balayé, toujours prête lorsque nous 

décidions de venir faire du ménage. A chaque approche de Noël, nous nous retrouvions pour faire la crèche puis 

pour la défaire. 

Mercredi, tu participais à notre réunion mensuelle de l’équipe liturgique malgré la fatigue causée par ta maladie. 

En 1995, nous entrions toutes les deux au conseil municipal en pensant à nos pères qui nous avez précédé. Pen-

dant 13 années, tu as toujours été très présente. Par modestie et peur de ne pas être à la hauteur, tu as refusé la 

place de 3eme adjointe. 

Ta discrétion ne t’a jamais empêché d’être très active au comité des fêtes et ses dernières années pour servir le 

repas proposé par nos ainés. 

Merci pour tout ce que tu as fait pour notre paroisse, pour notre commune. 

Merci pour ta leçon de courage. 

Merci pour ton amitié et ton sourire. 

Je sais que tu vas continuer à veiller sur ta famille, tes enfants et petits-enfants. 

Au revoir NICOLE 

 

 

         Thérèse 





Madame le Maire et son Conseil Municipal  

vous inviteront 

 

le samedi 22 janvier 2022 à 16h  

à la salle des fêtes de Lagardiolle 

 

pour partager le verre de l’amitié.  

  

Cette manifestation est soumise aux régles 

sanitaires applicables au moment. 
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